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RESPONSABILITÉ DES OFFICIERS MINISTÉRIELS. — ELECTION DE 

DOMICILE. — L huissier, qui a fait volontairement élection de 
domicile en son étude pour son client, peut être considéré comme 
ayant, par cela seul, accepté un mandat dont il doit garantir 
les conséquences. 

Ainsi, il est tenu, par suite de ce mandat, de faire parvenir à son 
client les sommations qui pourront lui être faites à ce domicile 
élu et H

 e
*t responsable de sa négligence à cet égard, non seule-

ment envers son client, mais encore, s'il s'agit d'un billet à or-
dre envers l'endosseur qui, en ayant remboursé le montant à ce-
lui-ci se trouve par là subrogé à tous ses droits, actions et re-
cours', dans le sens de l'art. 1251, § 3, du Code civil. 

Lord Cochrane, amiral anglais, souscrivit, en 1828, un billet à ordre, 
de i 000 fr., payable à trois mois de date, au profit de la dame Thomp-
son. Celte dame étant décédée, le sieur Slater, son héritier, passa le bil-
iet à l'ordre du sieur Dumas, rentier, demeurant à Paris, rue du Coly-

^Le^illet n'ayant pas été payé à l'échéance, le sieur Dumas forma op-
position, le 5 mai 1832, entre les mains du ministre des finances, au paie-
ment d'une indemnité d'une somme de 50,000 fr. que le gouvernement 
français avait accordée à lord Cochrane. 

L'exploit fut fait par le ministère de Legrip, huissier qui élut domicile 
en son étude pour son client. 

En mars 1833 il s'ouvrit une contribution pour la distribution de l'in-
demnité entre les divers créanciers opposans. 

Une sommation fut faite au sieur Dumas de produire son titre de 
créance. Cette sommation lui fut signifiée au domicile élu en l'étude du 
sieur Legrip, qui se contenta d'en faire l'envoi par la poste au sieur Du-
mas, rue du Colysée, n. 24, où il ne demeurait plus depuis long-temps. 
La sommation ne lui parvint pas, et faute de production dans le délai 
fixé par la loi, il encourut la forclusion dont le préjudice retomba sur le 
sieur Slater, endosseur, qui avait, dans l'intervalle, remboursé au sieur 
Dumas le montant du billet souscrit par lord Cochrane. 

Slater assigna alors l'huissier Legrip devant le Tribunal civil de la 
Seine en paiement de la somme de 800 fr. qui lui serait revenue, disait-
il, dans la contribution, et qu'il n'avait pas pu toucher par la négligence 
de cet huissier qui ne s'était point assuré de la remise au sieur Dumas 
de la sommation de produire. 

Jugement qui condamne le sieur Legrip à payer au sieur Slater la 
somme, non de 800 fr. qu'il demandait, mais seulement celle de 650 fr. 
qui, d'après le règlement définitif, serait revenue au sieur Dumas, ou, ce 
qui est la même chose, au sieur Slater, son subrogé , par suite du rem-
boursement du billet qu'en qualité d'endosseur il avait eu intérêt 
d'acquitter à Dumas. Le Tribunal s'était fondé, d'une part, sur l'article 
1391 du Code civil qui oblige le mandataire à indemniser le mandant du 
préjudice qu'il lui a causé par l'inexécution du mandat ; d'autre part, sur 
l'art. 1251 § 3 du Code civil sur la subrogation légale. 

Pourvoi en cassation contre ce jugement. Me Moreau, avocat du sieur 
Legrip, a proposé deux moyens : 

i° Violation des articles 1315 et 1985 du Code civil, et fausse applica-
tion de l'art. 1991 du même Code, en ce que le jugement attaqué a sup-
posé l'existence d'un mandat dont le mandant n'avait pas fourni la 
preuve. Peut-on admettre , disait l'avocat , qu'une élection de domicile 
faite par une partie chez un officier ministériel constitue un mandat qui 
oblige ce dernier non seulement à recevoir les notifications faites à cette 
Partie au domicile élu, mais encore à prouver qu'il lui en a donné con-
naissance? Il ne peut en être ainsi, et le Tribunal dont le jugement est 
attaqué n'a pu le décider sans faire violence à la loi. L'officier ministériel 
qui tolère une élection de domicile dans son étude, ne contracte d'autre 
obligation que celle de recevoir les actes qui y sont signifiés, et lorsqu'il 
pousse la précaution jusqu'à en faire l'envoi au domicile de la partie, il 
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Jacquinot-Godard. ) 

Audiences des 9 et 11 mars. 

Contrefaçon des gravures du roman de NOTRE-DAME DE PARIS, 

de M. Victor Hugo. 

Le simple tirage par un imprimeur en taille-douce de gravures 
contrefaites et destinées à être publiées, non en France, mais en 
pays étranger, constitue-t-il le délit de contrefaçon? (Oui.) 

La disposition de la loi de 1793, qui fixait à la valeur de 3,000 
exemplaires de l'édition contrefaite les dommages et intérêts à 
prononcer au profit des légitimes propriétaires, est-elle abrogée, 
et les Tribunaux peuvent-ils arbitrer l'indemnité? (Oui.) 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte, dans son numéro 
du 26 janvier, du procès en contrefaçon intenté par M. Renduel , 
éditeur du célèbre roman de Notre-Dame de Paris , par M. Vic-
tor Hugo, contre M. Gellée , imprimeur en taille-douce, rue de la 

Bûcherie. On avait saisi chez cet imprimeur plusieurs exemplaires 
de gravures commandées par un libraire de Bruxelles ; car c'était 

en Belgique , dans ce pays de tout temps redoutable pour la li-
brairie française, que la contrefaçon devait être publiée. 

Les premiers juges ayant condamné M. Gellée à 100 fr. d'a-
mende et 2,000 de dommages et intérêts, aucune des parties n'a 
été satisfaite de leur décision. 

Me Dubréna, avocat de M, Gellée, a soutenu que la publicité qui seule 
constitue les délits en matière de presse, n'est pas moins impérieusement 
exigée pour établir le délit de contrefaçon. C'est ce qui résulte implicite-
ment des art. 3, 4 et 5 de la loi de 1793 sur la propriété littéraire, du dé-
cret du 5 février 1810 et des art. 425, 427 et 429 du Code pénal. Il s'est 
ensuite efforcé de prouver qu'il y avait une notable différence entre la 
profession des imprimeurs typographes et celle des imprimeurs en taille 
douce ; tt que ces derniers, instrumens purement passifs du graveur ou de 
l'éditeur qui les emploient, n'étaient point soumis à la même responsabi-
lité. Enfin quant aux dommages-intérêts, il a dit qu'ils étaient excessifs . 
car M. Renduel estime 2 fr. 25 c. des gravures dont l'exemplaire ne vaut 
en réalité que 25 centimes. 

M e de Vatisménil, avocat de M. Renduel, a répondu que la contrefa 
çon était un fait matériel distinct de la publication , et qu'il avait sulfi au 
iégitime éditeur de saisir le corps du délit pour revendiquer sa propriété 
et exiger une juste réparation. 

Quant à la quotité des dommages et intérêts, ni le décret de 1810, ni 
le Code pénal n 'ont révoqué la loi de 1793 qui fixe invariablement l'in-
demnité à 3000 exemplaires contre les contrefacteurs, et 500 exemplaires 
contre les débitans. 

M. Didelot, substitut du procureur-général, a concluàla confirmation 
du jugement, en ce qui touche le délit, et s'en est rapporté, pour l'éva-
luation des dommages et intérêts, à la prudence de la Cour. 

Voici le texte de l'arrêt qui a été prononcé : 

« La Cour, en ce qui touche le délit, adoptant les motifs des premiers 
juges; 

» En ce qui touche l'action civile ; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 19 juillet 1793 

tout contrefacteur était tenu de payer au véritable propriétaire une som 
me équivalente au prix de 3,000 exemplaires de l'édition contrefaite 
mais que cette disposition a été implicitement abrogée par l'art. 43 du dé 
cret du 5 février 1810 et l'art. 429 du Code pénal, suivant lesquels la 
fixation de l'indemnité due par le contrefacteur est abandonnée à la cons-
cience des magistrats et doit être réglée par les lois ordinaires ; 

» Considérant qu'il résulte des circonstances et des débats du procès 
que les premiers juges, en ordonnant la confiscation des planches et des 
exemplaires saisis et en fixant à 2,000 fr. le montant de l'indemnité, ont 
équitablement arbitré les dommages et intérêts ; 

» Confirme, et condamne les appelans chacun aux dépens de leur 
appel. » 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON (Rodez). 

(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE nE M. ALBAREL. — Audiences des 2, 3 et 4 mars. 

ASSASSINAT. 

Le 21 août dernier, à neuf heures environ du soir, un cultiva-
teur septuagénaire, nommé Arnal, fut trouvé baigné dans son 
sang sur le chemin de Vabres à Lauriol, dans le canton de Rieu-

peyroux. Invité par les passans qui le relevèrent, par le curé qui 

vint lui apporter les secours de la religion, à dire le nom de ses 
assassins, Je ne puis pas, répondit-il, mais ils étaient deux • » 
et il expira au bout d'une demi-heure. Les médecins appelés à 

vérifier le cadavre constatèrent d'énormes lésions; le sternum et 
quatorze côtes étaient brisées, quelques-unes en deux ou trois en-
droits; le foie était déchiré; évidemment la mort avait été le résultat 
de coups portés par un corps contondant à large surface. Des 
soupçons s'élevèrent contre le nommé François Mercié, connu 
dans le pays par sa haine envers Arnal, haine qui puisait sa sour-

ce dans un procès qui les avait long-temps divisés. Conduit le len-

demain devant le juge d'instruction du Tribunal de Villefranche, 

qui se transporta sur les lieux, Mercié déclara que la veille il avait 
quitté le village de Vabres en compagnie du nommé Phalipou; 

qu'arrivé près de la maison de celui-ci, il l'avait laissé pour con-
tinuer son chemin; qu'il n'avait pas vu Arnal. 

Sans doute la nuit lui porta conseil, car le lendemain il fit sa-
voir au magistrat qui l'avait interroge, que sa déclaration n'était 
point complète, qu'il avait à y ajouter. Il raconta que parti de 
Vabres avec Phalipou, après avoir YU Arnal à Ja sortie de ce vil-
lage, ils prirent les devants. Arrivés à la croix plantée à l'embran-
chement de deux chemins, dont l'un qui est un chemin creux mè-
ne chez Phalipou à sa propre maison, et l'autre au village de Lau-
riol, domicile d'Arnal, ils se séparèrent, et que lui Mercié prit le 
chemin de Lauriol. Bientôt Arnal s'y engagea et l'atteignit. Mer-
cié l'accoste, lui rappelleses torts, lui en demande réparation. Arnal, 
irrité, lève son bâton pour l'en frapper; sa main est arrêtée par 
celle de Mercié qui s'empare de son bâton, et en frappe quatre coups 
sur la tête d'Arnal qui chancelle et tombe. A cette vue, Mercié, 
bien qu'il crût qu'Arnal n'était qu'étourdi, s'enfuit à toutes jambes 
et va rejoindre Phalipou dans le chemin creux. 

Jusque-là ces dépositions n'atténuaient sa propre culpabilité 
qu'en diminuant la criminalité de son intention; mais s'il disait 
vrai, qui donc avait horriblement défiguré, broyé (c'est le terme 
des médecins) le corps d'Arnal. D'ailleurs la victime avait dit en 
mourant : « Ils étaient deux. » Quel était le second? 

Pressé de dévoiler ses complices, Mercié s'y résigne, mais en 
ayant soin de rejeter sur [eux la partie la plus grave de son 
crime. La simplicité de sa première déclaration fait place à une 
combinaison plus savante. Ainsi, suivant lui, arrivés à l'embran-
chement où ils s'arrêtèrent avec Phalipou, quand Arnal fut passé : 
« Je donnerais bien 100 fr., dit Phalipou, à celui qui me débar-
rasserait de cet homme ; il t'en a fait à toi comme à moi ; donne-
lui une bonne volée de coups de bâton. Ton paquet de fil (Mercié 
portait quatre livres de fil sur ses épaules) t'embarrasse, donne le 
moi, je m'en chargerai. » Et Mercié, cédant à ces conseils d'un 
vieillard de soixante-six ans, son voisin et son ami, rejoignit Ar-
nal, lui demanda réparation de ses torts, et, sur les menaces de 
celui-ci, lui arracha son bâton et le frappa de quatre coups. Il 
affirme même que Phalipou, qui avait disparu, reparut sur le 
lieu du crime et en fut témoin sans y participer. Mais le vrai 
coupable, c'est Lacassagne, jeune homme de Vabres, qui arriva 
sur les lieux précisément lorsque Mercié, satisfait de sa vengean-
ce, qui n'avait pas été mortelle pour Arnal, s'enfuyait. Lacassagne 
armé d'un énorme pieu, frappa à coups redoublés avec un horri-
ble acharnement sur la poitrine d'Arnal et ne lui laissa plus qu'un 
souffle de vie. 

Par suite de ces révélations, Phalipou et Lacassagne furent ar-
rêtés et confrontés avec Mercié ; ils nièrent toute participation à 
l'assassinat d'Arnal. 

L'accusation s'appuie contre tous les deux de ce que, le diman-
che soir, ils se trouvèrent ensemble avec Mercié dans plusieurs 
cabarets de Vabres, et y burent, suivant l'usage du pays, nombre 
de litres de vin. Contre Phalipou en particulier, elle se prévaut 
de ce qu'il délivra Mercié, de son aveu, du paquet de fil que ce-
lui ci portait ; de l'animosité qu'il avait contre Arnal; du silence 
que, dans son premier interrogatoire, il garda sur une confidence 
que lui avait faite Mercié de son crime dans la soirée même du 
21 août. 

Contre Lacassagne, le ministère public invoque, outre les révé-
lations de Mercié, sa moralité plus que douteuse, ses relations 
avec le principal accusé. Lacassagne avoue que, dans la soirée 
du crime, il but en effet avec Mercié, mais qu'il le quitta pour 
aller dans sa maison chercher du fromage qu'il devait manger 
avec un de ses amis. Il est vrai qu'au lieu de quatre ou cinq mi-

nutes qui eussent suffi pour aller et venir, il fut absent pendant 
trois quarts-d'heure, et que ces trois quarts-d'heure d'absence 
coïncident parfaitement avec l'heure du crime. Un témoin l'a vu 
revenir sur le chemin qui mène au lieu où fut commis l'assassi-
nat, et ce n'était pas celui qu'il aurait dû suivre pour aller à sa 

maison. Enfin, il a prié à diverses reprises cet ami qui devait 
manger avec lui le fromage, de déclarer que son absence n'a duré 
que six minutes et non trois quarts-d'heure. Pour justifier son 
alibi, il répond qu'il a été voir croître un petit noyer qu'il avait 
planté dans son jardin , passe-temps peu probable à neuf heures 
du soir. Plus tard il a prétendu avoir joué aux cartes avec cinq 
ou six individus qu'il nomme, mais il est démenti par eux. Et 

Lacassagne, ainsi mis dans l'impossibilité de prouver son alibi, 
voyant retourner contre lui les dépositions même qu'il avait invo-
quées, en est réduit à de vagues explications ou à d'amères récri-
minations contre Mercié, son complice et son dénonciateur. 

Quant à celui-ci, combinant son système de défense, il sent qu'il 
lui importe de ménager Phalipou, en faveur duquel existent déjà 

de nombreuses présomptions d'innocence. Revenant sur ses inter-
rogatoires, il reconnaît que ce vieillard n'a pas été présent sur 
les lieux, qu'il ne lui a pas donné de mauvais conseils, et que s'il 
a consenti à se charger de son paquet de fil, ce pourrait bien être 
sans intentions coupables. Le vrai coupable, c'est Lacassagne qui 
a meurtri, achevé Arnal, tandis que lui, Mercié , n'avait donné à 

Arnal que des coups de bâton qui certes n'avaient pas pu le tuer, 
ni même le blesser. Le crime de Lacassagne lui a fait horreur, et 

il s'est enfui épouvanté à la vue de ces horribles excès. Sans doute 
Mercié a eu tort de frapper Arnal, mais, de simples coups à l'assas-
sinat il y avait loin dans l'intention et dans le fait. 

La défense de Mercié et de Lacassagne, présentée par M" de 
MaynieretBouloumié, n'a pu obtenir la négative que sur la ques-
tion de préméditation. Déclarés coupables sur la question 
pale d'homicide volontaire, l'un et l'autre ont été condamnés 
travaux forcés à perpétuité. Quant à Phalipou, il a été aci l sur la plaidoirie de M* Duval. 
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COUR D'ASSISES DU LOT. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DEM. DONNODEVIE, CONSEILLER ALACOUR ROYALE D'AGE.N. 

Audiences des 20 et 21 février 1837. 

TRIPLE EMPOISONNEMENT. 

Cetle session a offert un horrible spectacle. Sur quatorze affaires 
soumises à la décision du jury, il y en avait quatre capitales et 
toutes d'une nature opposée aux mœurs de notre pays. D'ordinaire 
nos criminels sont des hommes violons, entraînés au crime par 
l'ardeur impétueuse de leurs passions, le consommant, sinon au 
grand jour, du moins avec l'éclat qui accompagne toujours l'hom-

me colère et impétueux. Ce n'est pas là ce que nous avons vu. 
Chez tous les accusés d'un crime capital, on a trouvé un longue 
préméditation, de longues réflexions sur les meilleurs moyens à 
employer pour l'exécution du crime, de longs calculs sur les chan-
ces à courir, sur les précautions à prendre, afin de dérouter la 
justice, d'endormir les soupçons et de détruire les charges. Heu-
reusement pour la société, le grand jour de la discussion a anéanti 
tous ces systèmes élaborés avec tant de soin dans le plus profond 
silence 

Le jury s'est montré ferme et à la hauteur de sa mission. Un de 
ces misérables a été condamné pour avoir étranglé son beau-père, 

vieillard de 68 ans, pendant son sommeil. Le crime avait été com-
mis et les choses étaient préparées de manière à faire croire que 
la nuit où la mort frappa ce vieillard son gendre n'avait pas quit-
té un seul instant un moulin à vent qu'il exploitait, et qui était si-
tué à trois quarts d'heure de distance. Les trois autres sont des 
empoisonneurs. 

Notre Cour d'assises semblait transformée en Chambre ardente. 
Jamais , dans notre département , de pareilles accusations ne s'é 
taient présentées en nombre égal. Outre les trois affaires sur les 
quelles le jury a statué, la Cour a prononcé un arrêt de contumace 
pour un cas identique. Quatre affaires d'empoisonnement dans une 
session ! On se croirait au temps des Brinviliiers, des Voisin , des 
Lavigoureux, des Lesage! On se croirait transporté dans l'Italie du 
moyen-âge! Cependant victimes et bourreaux appartenaient à la 
classe des cultivateurs. Il n'y a ni grands seigneurs , ni hommes 
d'Etat, ni riches successions, ni politique en jeu ; mais l'adultère, 
mais la débauche, mais la cupidité, qui suivent au bas de l'échelle 
la même marche que dans les hautes régions. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, l'analyse des faits : 

«II y a environ huit ans, Louis Amadieu contracta mariage avec 
Marie Bladou; celle-ci était fille unique. Amadieu vint habiter la 
maison de son beau-père; bientôt il y domina en maître, et il fit 
plier toute la famille sous ses exigences. Plein de vices, dévoré 
de passions qu'il dissimulait sous des apparences froides et douces, 
les devoirs de l'hymen furent pour lui un onéreux fardeau dont il 
se débarrassa au plus vite. Toutes lesnuits il quittait le toit conju-
gal pour aller se livrer à la débauche et à l'orgie. Rentré chez lui, 
il maltraitait sa femme, recommandait la plus stricte économie, 
et sous prétexte qu'elle ou son beau-père détournaient les objets 
de la maison, il mettait sous clé le pain et les autres alimens. Les 
mauvais traitemens et les privations ne furent pas les seules an-
goisses dont il abreuva sa femme; la santé de cette malheureuse 
fut même gravement compromise. 

» En 1834, une de ces scènes de débauche nocturne le conduisit 
avec deux ou trois de ses compagnons devant la Cour d'assises, 
sous une accusation de vol qualifié. Il fut pourtant acquitté. Ren-
tré chez lui , sa conduite n'en fut pas moins mauvaise ; il se mon-
tra toujours dur tt exigeant pour sa femme et son beau-père, 
tandis que pour les èlrangers il était doucereux et obligeant. A 
cette époque, il avait une fille âgée d'environ cinq ans. Dans le 
mois de mars 1835, il lui naquit un garçon qui vécut un mois seu-
lement ; îa mort de cet enfant fut prompte et violente : il fut en-
levé après 24 heures de souffrances. Pendant cette courte mala-
die quelqu'un entendit sa sœur aînée dire : « Je ne sais ce qu'a 
le petit : mon père lui a donné quelque chose , et depuis il "n'a 
cessé de pleurer. » 

» Cet événement était oublié, lorsque, en août de la même an-
née, Jean Bladou, beau-père de l'accusé, homme robuste et bien 
portant, succomba à une violente irritation d'estomac. Sa maladie 
ne dura guère plus de huit jours ; il fut soigné par sa fille et son 
gendre ; mais un jour il refusa le bouillon que ce dernier lui avait 
préparé, craignant, disait-il, qu'il ne fût empoisonné. 

» Depuis cette époque les mauvais traitemens d'Amadieu en-
vers sa femme redoublèrent. Les voisins furent témoins de plu-
sieurs disputes ; dans l'une, le 15 mai 1836, elle lui dit : « Tu as 
voulu empoisonner mon père, tu m'en feras autant. » Dans une 
autre, le 15 août, elle lui disait : « Tu voudrais faire de moi ce 
que tu as fait de mon père que tu as empoisonné. » Il lui répon-
dit ; « Si tu continues de donner cours à ta langue, et d'aller chez 
Marie Simon, je te ferai ce que tu dis que j'ai fait à ton père. .. » 
Marie Simon avait été pour ainsi dire la seconde mère de Marie 
Bladou, et avait prodigué les soins les plus tendres à son enfance, 
alors que la profession de son père le forçait quelquefois à de 
longues absences. 

» Peu de temps après cette dispute Marie Bladou tomba mala-
de, et vers le commencement de septembre elle s'alita pour ne plus 
se relever. Le 18 septembre elle avait succombé... Le jour de sa 
mort, elle supplia son mari d'oublier les torts qu'elle avait eus en-
vers lui, comme elle oubliait les siens envers elle; et pour lui don-
ner une preuve de ce pardon, elle lui légua par testament notarié 
le quart de ses biens en usufruit. 

» Cependant las symptômes de la maladie avaient offert un ca 
ractère inexplicable. Elle souffrait des douleurs atroces avec des 
vomissemens fréquens : elle était d'une très grande altération ; 
elle buvait, les boissons ne la désaltéraient pas , mais ramsnaiem 
aussitôt les vomissemens. On remarquait que ses déjections étaient 
verdâtres. Pendant les premiers jours, Amadieu voulut la soigner 
seul et refusa l'assistance de ses voisins, (il en avait fait autant à la 

mort de ion beau-père.) Il alla chercher les remèdes et les lui 
administra lui-même. Ensuite, il mit auprès d'elle une garde-ma-
lade, qui y resta jusqu'à sa mort, la soignant et alternant avec 
lui les nuits de veilles. Le 6 septembre, un médecin vint la voir et 

prescrivit des adoucissans. Son état resta stationnaire jusqu'au 
13. Le 14, le mal empira, il ordonna un looeh blanc avec trente 
gouttes de laudanum, qui fut pris sans répugnance. Le 15, un 
looeh blanc simple ; elle le prit : il devait être fort doux; c?pen 
dant le lendemain elle dit au docteur que ce remède était très 
mauvais et qu'il la séchait. Son mari avait veillé la nuit précé 
dente et lui avait donné lui-même) ce looeh. Dès cet instant les vo-
missemens continuèrent avec plus de force, les syncopes devm-

rènt plus fréquentes, la faiblesse s'accrut, et elle expira le surlen 

demain. 
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avait succombé par suite des mauvais traitemens de son mari, 
d'autres par le poison. L'autorité informée de Fexistence de ces 
bruits, ordonna que l'autopsie du cadavre se ferait. Le médecin 
ordinaire, surpris lui-même des accidens terribles qui avaient pré-
cédé la fin de cette malheureuse femme, voulait en connaître la 
cause et sollicitait cette autopsie. Elle eut lieu en présence de M. 
le juge-de-paix, qui s'était transporté sur les lieux pour instruire. 

Deux médecins déclarèrent que Marie Bladou avait succombé à 
une péritonite générale et à une inflammation violente de l'esto-
mac ; que l'analyse chimique des organes et des matières intesti-
nales en découvriraient la cause. 

"Cette analyse faite par quatre hommes de l'art, amena les con-
clusions suivantes : <^ Qu'ils croyaient pouvoir conclure, qe'il exis-
tait une substance arsénicale dans les matières recueillies sur le ca-
davre. » 

»Dès le premier moment, Amadieu avait fui de son domicile. Il 
refusa de se présenter devant le juge-de-paix. Il est vrai qu'il fut 
mandé au moment où l'autopsie se faisait, Le 28 octobre, il com-
parut, après mandat, devant M. le juge d'instruction, et fut arrêté 
la lendemain. 

»On sut qu'il avait acheté de l'arsenic chez M. Cadiergues, phar-
macien, qui se présenta spontanément ponr en informer les ma-
gistrats. 

«Amadieu protesta de son innocence ; il avoua avoir acheté de 
l'arsenic, mais c'était pour empoisonner les rats. Il confessa avoir 
maltraité sa femme, car il avait eu les plus sanglans reproches à 
lui adresser. En effet, elle lui avait avoué, dit-il, que l'enfant 
dont elle était accouchée au mois de mars 1835, appartenait à son 
frère, de lui Amadieu ; mais depuis quelque temps la paix était 
rentrée dans le ménage, et il n'avait pour elle que de bons procé-
dés. 

» Ses protestations ne firent pas croire à son innocence. Bien 
,loin de là. M. le juge d'instruction, apprenant que les symptômes 
qui avaient précédé la mort de Marie Bladou avaient aussi accom 
pagné celle de son père et de son enfant, crut que toutes trois pou-
vaient provenir de la même cause. En conséquence, il fit exhu 
mer ces deux cadavres. Leur identité parfaitement constatée, on 
analysa leurs débris afin de rechercher des substances vénéneuses. 
Dans les matières provenant du cadavre de Jean Bladou, ils ne 
trouvèrent pas d'indices positifs de l'empoisonnement. Relative-
ment à celles recueillies dans la bière de l'enfant, toutes les expé-
riences signalèrent la présence d'une substance arsénicale, mais 
e les ne purent leur donner la certitude de l'empoisonnement 

«Cependant, comme de nombreuses présomptions se réunissaient 

pour faire croire à l'existence de ces deux crimes, la chambre d'ac-
cusation a renvoyé Louis Amadieu devant la Cour d'assises du Lot, 
comme accusé: 1° d'avoir, en avril 1835, attenté volontairement à 
la vie de Jean, son jeune fils, en lui administrant soit del'arsenic, 
soit toute autre substance pouvant donner la mort plus ou moins 
prompt ^ment, et par l'effet de laquelle il périt ; 2° d'avoir, en août 
1835, attenté à la vie de Jean Bladou, volontairement et parles mê-
mes moyens; 3° d'avoir, en septembre 1836, attenté volontairement 
à la vie de Marie Bladou, sa femme, aussi par les mêmes|moyens. » 

C'est le 20 février que Amadieu paraît devant le jury, pour dé-
fendre sa tête contre cette triple accusation. La foule est nom-
breuse ; la vaste salle des assises peut à peine la contenir. Chacun 
est curieux de voir si sur la figure de cet homme viennent se ré 
fléter les horribles sentimens de son cœur ; si ses traits portent 
l'empreinte deson âme vrai ment infernale. Le désappointement doit 
être grand: Amadieu est un homme de 33 ans, vêtu comme les nom 
mes aisés de sa classe; ses manières sont engageantes, sa voix est 
caressante et presque pateline, son visage calme et beau n'expri 
me ni crainte ni jactance. Seulement, en l'examinant de près, et 
avec attention, on remarque que les lignes de sa bouche se cou-
pent brusquement et ne se lient pas avec l'ensemble da ses traits; 
oa voit aussi s'échapper da ses yeux noirs et profondément en-
foncés dans la tête, un regard de chat qu'il se hâte de ramener 
sous ses paupières. 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des témoins, la 
Cour, sur le réquisitoire de M. le procureur du Roi, ordonne qu'il 
sera procédé à de nouvelles expériences chimiques, et que M. La 
combe, pharmacien de cette ville, sera adjoint aux hommes de 
l'art qui ont déjà opéré 

En attendant le résultat, on entend les témoins de l'information 
Leurs dépositions sont un long cri d'indignation contre l'odieuse 
conduite de l'accusé envers sa femme. L'un rapporte les mauvais 
traitemens dont il l'accablait; l'autre les menaces sous lesquelles il 
la faisait trembler. Un troisième les privations qu'il lui imposait. 
Celui-ci a donné du pain à cette malheureuse pour calmer sa faim; 
et cependant elle était riche pour sa condition. Celui-là a entendu 
ces paroles sortir de sa bouche. « Vous ne connaissez pas mon 
mari, vous avez confiance en ses dehors qui annoncent la douceur, 
vous vous trompez, c'est un tigre, il me tuera. » Enfin, tous les 
renseignemens défavorables recueillis sur le compte de l'accusé, 
sont pleinement confirmés. On y ajoute même des détails incon-
nus. Amadieu est un maraudeur, un voleur, un débauché. Un 
jeune homme qui a été son berger lui reproche un acte de la plus 
révoltante immoralité, dont il a été lui-même la victime 

En revanche, tous les témoins sont unanimes pour louer la ver 
tu et la douceur de Marie Bladou, sa malheureuse femme. 

L'audience est renvoyée au lendemain pour entendre le rapport 
des chimistes. 

Dès le matin une affluence plus considérable que celle de la 
veille encombre les avenues du Palais-de-Justice jusqu'au moment 
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sous le poids de ces horribles forfaits. Enfin, il ne craint pas d'^ 
border les circonstances atténuantes : s'il est coupable Amadie 
ne peut en invoquer aucune. Mais l'homme a-t-il le droit de dis" 
poser de la vie da l'homme? La peine de mort n'est -elle pas un 
crime elle-même aux yeux de la morale? N'est-ce pas un devoir 
pour MM. les jurés d'en empêcher l'application en usant des 
moyens que la loi leur offre. 

M. le procureur du Roi reprend aussitôt la parole. Dans une 
réplique admirable de dignité et de talent, il rappelle avec une 
énergique précision les preuves des crimes et de la culpabilité de 
l'accusé. Il consent à l'admission des circonstances atténuantes si 
dans toute la vie de l'accusé, il se rencontre un sentiment louable 
une action honorable. Mais s'il n'y a partout, en tout temps, en 
tout lieu, que fange et bassesse, la loi doit être exécutée dans toute 
sa r gueur ; il n'appartient pas à un jury de la changer. Le lé-
gislateur a seul ce droit. Dans la cause, en présence d'un si grand 
coupable, l'admiss ion des circonstances atténuantes serait une vé-
ritable usurpation du pouvoir législatif. Il persiste dans ses con-
clusions. 

L'avocat réplique à son tour ; mais son talent, mais sa brillante 
facilité luttent en vain contre cette accablante accusation. L'au-
ditoire lui-même n'a pas pour la défense sa sympathie ordinaire 
L'humanité semble couverte d'un voile. Dans cette foule si nom-
breuse, il ne s'est peut-être pas élevé un seul sentiment de pitié 
pour l'accusé. 

Pendant les répliques Amadieu n'a pas conservé toute ton im-
passibilité. Sa mâchoire est agitée par des mouvemens convuisifs 
ea vain il cherche à maîtriser ces mouvemens , il n'est plus maitre 
de ses sens. L'effroi le domine. 

M. le président résume les débats. Sa parole simple, digne et 
solennelle produit sur l'auditoire une impression profonde. On 
sait que dans ce moment on assiste à un drame terrible. 

Le résumé terminé, MM. les jurés se retirent dans la chambre 
de leurs délibérations. 

Après un quart d'heure les jurés rapportent un verdict affirma-
tif sur toutes 1rs questions. Amadieu est ramené ; ses jambes flé-
chissent, un râle sourd sort de sa poitrine, il tient un mouchoir 
sur sa figure, et se cache à tous les yeux. Après la lecture du ver-
dict et sur la réquisition du procureur du Roi, la Cour prononce 

contre Amadieu la peine de mort. , . 
Déjà ses sens l'ont abandonné, les gendarmes sont obliges de 

l'emporter. Ses yeux sont fermés, sa figure est abattue, mais u 

laisse toujours entendre ce long gémissement qui fait peur. 

où les portes snnt ouvertes. Chacun se hâte de prendre place. A 
huit heures la Cour entre en séance. Avant l'audition des médecins 

À sa mort tout le village s'émut. Beaucoup pensèrent qu'elle | évidens comme le jour. 

et pharmaciens, l'accusé demande la parole. Il donne, avec calme 
et sang- froid, de longues explications sur les dépositions des té-
moins entendus la veille. La nuit il a pu réfléchir sur beaucoup de 
faits dont l'émotion de l'audience ne lui a pas permis d'apprécier 
l'importance. Il a évoqué ses souvenirs. U peut aujourd'hui ren-
dre un compte plus exact do ce qu'il a dit et de ce qu'il a fait. A 

peine a-t-il cessé déparier que M. Laeombe, pharmacien, est in-J
 e

t expose a^insUes faits": 
troduit. U rend compte des analyses et expériences faites par lui 1 

et ses confrères, et des procédés qu'ils ont employés. Ils ont opéré 
séparément sur les matières recueillies dans les trois cadavres. Ils 
ont fait usage de tous les réactifs connus, et toujours ils ont obte-
nu les précipités qui annoncent infailliblement la présence de l'ar 
senic. Pour les matières appartenant au cadavre de Marie Bladou, 
ils ont procédé aussi par îa méthode de réduction et ont trouvé 
quelques parcelles d'arsenic h l'état métallique. Il a la conviction 
pleine et entière qu<3 Jean Amadieu, Jean Bladou et Mario Bla-
dou sont tous trois morts victimes d'un empoisonnement arséni-

cal. (Mouvement prolongé.) 
MM. Murât et Lacarrièro, docteurs-médecins, et les deux au 

très pharmacien? qui ont suivi cette nouvelle expérience, font une 
déposition entièrement semblable. Les doutes qu'ils avaient et s 

j sont dissipés. Maintenant les trois empoisonnemens sont pour eux 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6«. chambre). 

( Présidence de M. Mathias. ) 

Audience du 11 mars. 
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condlieu le Tribunal peut et doit examiner la légalité de cet acte 

j niVtratif qui a destitué le sieur Horliac ; car on ne saurait dire qu il 
; h, nombre de ceux dont les Tribunaux ne doivent pas connaître. Il 

, effet une ligne de démarcationiétablie entre le pouvoir administra-
'enouvoir judiciaire ; mais le second n'est frappé d'impuissance que 

. Je ras où le premier a agi dans la plénitude de l'exercice de ses fonc-
»
on

m ne saurait être soutenu dans l'espèce. ,
in

n< ce oui ne saurait être soutenu dans l'espèce 
Fnfin et subsidiairement le défenseur établit que le sieur Horliac, 
nsnd mème il serait jugé qu'il eût été légalement destitué, aurait agi en 
nie bonne foi, puisque, dans son opinion , sa destitution lui paraissait 

j'evoir être impossible. Or, la justice' examine toujours et l'intention et 
les circonstances qui nous ont déterminés à agir. 

Après de vives répliques de M. l'avocat du Roi et de M
E deVa-

>mcnil ,le Tribunal remet après la semaine de Pâques le prononcé 
de son ' jugement dont nous ne manquerons pas de donner le 

texte. 

Libre encore une fois, Zaun recommence, dans Cologne même, 
sa périlleuse industrie, et des vols nombreux et importans vien-
nent encore signaler l'évasion du moderne Cartouche. En vain la 
police met tous ses agens en mouvement, Zaun, chaque jour dé-
guisé, tour à tour en prêtre, en élégant, en ouvrier, en femme, 

échappe à toutes les poursuites. 
Ce n'était pas assez pour lui de déjouer ainsi l'activité de la po-

lice, Zaun aimait à la provoquer, et il avait autant de plaisir à 
mystifier les agens qu'à commettre les vols les plus importans. 

Un jour il écrit au procureur du Roi qu'il aura le soir même 
l'honneur de se présenter chez lui pour commettre un vol. Cet 
avis met la police en émoi : les agens se portent vers la maison 
du magistrat, et le soir même Zaun, qui sait la police occupée, va 
dévaliser l'aumônier de la prison, auquel il laisse un mot de re-
mercîment pour l'avoir confessé durant sa détention. Un autre 
jour, Zaun, qui est vêtu avec é'égance, entre chez un restaura-
teur, se place à la même table que le président de la Cour d'appel 
et le commandant de place, lie conversation avec eux, et en se 
retirant, après un salut qui lui est fort gracieusement rendu, il 
laisse sous son couvert une carte sur laquelle on lit : Henri 
Zaun. 

Une autre fois enfin, Zaun apprend que la police fait une des-
cente dans la boutique d'un receleur chez lequel on le croit caché : 
vite il se déguise en femme, se rend lui-même dans la boutique, 
se mêle à la foule qui accompagne les agens et sort un instant 
après, en laissant sur un comptoir une lettre signée de son nom, 
et dans laquelle il dévoile son stratagème. 

Quelques jours après, au moment où il montait en voiture 
pour quitter Cologne, un gendarme qui le reconnaît le saisit par 
le bras, Zaun tire un poignard, blesse le gendarme, s'empare de 
son cheval et fuit à toutes brides. 

Nous n'en finirions pas si nous voulions raconter les mille 
aventures qui ont signalé sa présence à Cologne. 

Enfin il a été arrêté une troisième fois à Mayence, au moment 
où il se disposait à partir pour Francfort. Reconduit de nouveau 
à Cologne, il a été placé dans un étroit cachot, les mains et les 
pieds enchaînés, et attaché par une ceinture de fer scellée dans la 

muraille. 
Malgré toutes ces précautions, Zaun s'est évadé pour la quatrième 

fois. Comment a-t-il pu y parvenir ; c'est ce qu'on ignore, et ce 
qu'on ignorera sans doute jusqu'au moment où Zaun, retombé en-
core une fois dans les mains de la police, donnera lui-même les dé-
tails de sa fuite : car à chaque fois qu'il est arrêté, ce qu'il fait 
d'abord c'est le récit de sa dernière évasion. 

LE CARTOUCHE DE COLOGNE. 

U ville de Cologne et ses environs sont exploités depuis plu-
sieurs années par un voleur dont l'audace a constamment déjoué 
les poursuites de la justice. Voici quelques renseignemens cu-
rieux qui nous sont transmis sur cet adroit voleur, qui se nomme 
H^nri Zaun, et auquel ses nombreux exploits ont valu le nom du 
Ctr touche de Cologne. 

Henri Zaun , qui était tailleur de profession , est d'une petite 
taille ; sa complexion paraît maladive et frêle, sa physionomie dé-
licate et efféminés, quoique vive et spirituelle : rien enfin dans sa 
personne ne semble annoncer la vigueur et l'audace dont il a fait 
preuve tant de fois. En 1830, Zaun fut condamné aux travaux for-
ces, pour vol, par la Cour d'assises de Cologne. La nuit même qui 
suivit sa condamnation, il parvint à s'échapper de prison, et pen-
dant plusieurs mois il battit le pays d'alentour, vivant de filoute-
ries et de vols. La police parvint enfin à le saisir, et un nouveau 
jugement le condamna aux travaux forcés à perpétuité. 

Afin d'empêcher une nouvelle évasion , il fut enchaîné, et une 
barre de fer rivée à deux bracelets qui lui entouraient les poi 
gnels, semblait ne lui permettre aucun mouvement. En peu 
d heures Zaun parvint à se débarrasser des bracelets qui l'étrei-
gnaient, et la barre de fer devint pour lui un instrument de déli-
vrance. Il fausse un des barreaux de la fenêtre; son corps mines 
et fluet peut trouver une issue; il arrive sur un toit et atteint d'un 
bond une des fenêtres de l'église de la prison; il sa trouve bientôt 
dans l'église. A l'aide de plusieurs bancs qu'il dispose en forme 
d'échelle, il parvient jusqu'à une plate-forme sur laquelle, par un 
heureux hasard, il trouva plusieurs paquets de filasse qui étaient 
•tondus là pour sécher; il en fait à la hâte une corde qu'il attache 
à l'un des angles de la plate-forme, et se laisse glisser dans la rue. 
Quatre heures lui avaient suffi pour consommer celte périlleuse 
évasion. 

Zaun était libre ; mais il portait encore les habits de la prison, 
e < il était urgent de se débarrasser de ce dangereux costume. Il 
8°rt de Cologne, se rend dans un petit villaga, brise la porte du 
Presbytère, s'habille des pieds à la tête avec la garderobe du pas-
eur . et emporte une bourse assez bien garnie, en échange de la-
^Ue il laisse ses habits de prisonnier. 

^aun se rend ensuite à Dusseldorf, à dix lieues de Cologne. A 
Pwn : y est-il arrivé, que mettant à profit les renseignemens que 

avait donnés un de ses camarades de prison, il va commettre 
vol assez considérable chez un notaire des environs. Ce vol et 

aucoup d'autres qui le suivirent, provoquèrent bientôt de la part 
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• qui était déjà détenu depuis plusieurs années , semblait 

l'article aujourd'hui incriminé, une offense au jury, et a insisté 
avec force sur le respect dû à ses décisions. 

M" Ozanam, défenseur de M. Pitrat , a commencé par rappeler 
que les arrêts de la justice relevaient aussi de l'opinion publique. 
Il s'est étonné de la sollicitude du ministère publicpour les décisions 
du j ury, alors que le chef de la ma gistralure n'a pas craint de se livrer 
il y a quelques jours, à des attaques violentes contre la déclaration 
du jury de Strasbourg. Il rappelle également les déclamations fu-
ribondes de la presse ministérielle contre les jurés alsaciens. — 

Passant à l'accusation d'excitation à la haine et au mépris du gou-
vernement du roi, M

E Ozanam a démontré que ce délit n'existe pas 
dans l'article incriminé. M. Pitrat , dit-il, avait le droit de rejeter 
sur les ministres le blâme du désastre de Constantine. 

Les autres journaux l'ont fait en des termes aussi amers et aussi 

méprisans; ils n'ont pas été poursuivis. 
Le jury, après une longue délibération, a rapporté un verdict 

de culpabilité sur les deux questions. La Cour a condamné M. Pi-
trat à deux mois de prison et à 200 fr. d'amende. 
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—BOURGES, 8 mars».— Dans son numéro du 18 février, la Ga-
zette du Berry apprenant à ses lecteurs la condamnation qui ve-
nait de la frapper correctionnellement en première instance, di 
sait qu'en publiant l'art. 11 delà loi de septembre 1835, elle 
n'avait accompagné cet article d'aucune réflexion. 

Elle ajoutait : « Le Tribunal n'en a pas moins condamné le gé-
rant à un mois d'emprisonnement, 500 fr. d'amende, et à l'inser-
tion du jugement dans sa feuille. 

» Ainsi, le Tribunal de Bourges vient de décider qu'il n'était 
pas permis de copier un article de loi isolé. » 

Le Tribunal qui, dans les motifs du jugement rendu contre le 
gérant de la Gazette, avait expliqué comment la publication de 
l'art. 11 n'était que l'annonce d'une souscription , rapproché qu'il 
était une première fois de la mention du chiffre da la condamna 
tion, décime compris ; une deuxième fois de la mention de la peine 
subie par le gérant, le Tribunal a pensé qu'il y avait de la part de 
la Gazette infidélité dans le compte-rendu, mauvaise foi, et que 
ses réflexions étaient injurieuses pour la conscience des juges. En 
conséquence le gérant était assigné sous la prévention d'infidélité 
et de mauvaise foi. 

Pour le ministère public, M. Pascaud a soutenu l'accusa 
tion. 

M
E Guillot a présenté la défense du gérant de la Gazette. Son 

principal moyen a consisté à soutenir que l'article inculpé avait 
été publié avant l'appel devant la Cour royale, et qu'il n'était que 
la reproduction et la continuation du système de défense plaidé 
par lui-même, système qu'il était alors d'autant plus permis de 
soutenir, que la Cour royale n'ayant pas encore été saisie, on ne 
pouvait se prévaloir contre la Gazette de l'autorité de la chose 
jugée. 

Le Tribunal est entré dans la chambre du conseil pour délibé-
rer ; après une délibération prolongée, il a rendu un jugement qui 
nous a semblé remarquable par la rectitude des expressions ser 
vant à expliquer les motifs de la décision, et que nous regrettons 
de ne pouvoir reproduire aujourd'hui , par lequel le gérant est 
condamné à 2,000 fr. d'amende, aux dépens et à l'insertion dudit 
jugement. 

— LYON, 8 mars. — Hier la comparution devant la Cour d'as 
sises de la veuve Dubois, sage-femme, accusée d'avoir procuré 
l'avortement d'une jeune fille au moyen d'un breuvage, a donné 
lieu d'examiner une question assez grave. 

Les jurés ayant déclaré la veuve Dubois coupable , en ad 
mettant toutefois des circonstances atténuantes , une discus-
sion s'est élevée sur l'application de la peine. L'article 317 pro-
nonce la peine de la réclusion contre « quiconque aura procuré 
l'avortement, » et le troisième paragraphe du même article pro-
nonce dans le même cas la peine des travaux forcés à temps con-
tre « les médecins, chirurgiens, et autres officiers de santé, ainsi 
que contre les pharmaciens. » 

M
E Dufaut, défenseur de la veuve Dubois, a soutenu que les sa 

ges-femmes n'étant point nominativement désignées dans le troi-
sième paragraphe, il y avait lieu d'appliquer à l'accusée la disposi 
tion du premier paragraphe du même article modifiée par l'art 
463, ce qui réduirait la peine à un simple emprisonnement. 

La Cour n'a pas adopté ce système , et après un long délibéré , 
elle a condamné la veuve Dubois à dix ans de réclusion, à l'expo-

sition et à la surveillance de la haute police pendant toute sa 
vie. 

— Aujourd'hui M. Théodore Pitrat, gérant de la Gazette du 
Lyonnais, a comparu devant le jury , sous la double prévention 
d'excitation a la haine et au mépris du gouvernement du Roi et 
d'outrage au jury à raison de ses fonctions. Ces deux délits se 
trouvaient , selon le minislère public , dans un numéro de la Ga-
zette du Lyonnais où M. Pitrat, appréciait le verdict qui l'avait 
condamné deux jours auparavant pour un autre article relatif à 
l'expédition de Constantine. 

M. Gilardin, avocat-général, a soutenu que le second article 
n'était que la répétition du premier , et qu'il devait encourir la 

même condamnation. Il a trouvé dans quelques expressions de 

PARIS, 11 MARS. 

— Michel Lesage, jeune ouvrier sans emploi, a été arrêté pen-
dant un incendie qui éclatait dans le quartier du Temple. On avait 
remarqué qu'après avoir fait la chaîne, et prêté bénévolement se-

cours pour mettre de côté les meubles arrachés aux flammes, il 
s'éloignait brusquement. On a trouvé sur lui 10 fr. en numéraire 
de billon, contenus dans un sac, et il venait de joncher le pavé 
d'environ 18 fr. en pièces de monnaie blanche. 

Quoiqu'il fût impossible de savoir au préjudice de qui Michel 
Lesage avait commis cette soustraction, il s'est trouvé convaincu 
par les fables même qu'il a imaginées pour expliquer comment 
cette somme de 28 fr. s'était trouvée en sa possession, car son lan-

gage a constamment varié pendant la première instruction, pen-
dant les débats de police correctionnelle, et enfin à la Cour royale 
qui a confirmé aujourd'hui la peine de six mois de prison pronon-
cée contre lui. 

Nos lecteurs se rappellent l'arrestation si fâcheuse dont une 
jeune femme a été l'objet, le 22 juin dernier, en plein jour, dans le 
quartier le plus populeux de Paris, au grand scandale d'une foule 
de passans ; arrestation faite par des sergens de ville et pour rai-

son de laquelle le nommé Truche, d'abord corrigé sévèrement par 
le mari de la jeune dame, sur le lieu même du délit, puis destitué 
par l administration, et le nommé Coutelier, ont été condamnés 
en deux mois d'emprisonnement par la 6

E chambre du Tribunal 
de police correctionnelle de la Seine, dans son audience du 13 dé-
cembre. (Voir notre Numéro du 14. ) 

Truche s'est tenu pour bien jugé, Coutelier seul a interjeté ap-
pel. La Cour a été saisie aujourd'hui de cette affaire. Me Adolphe 

Leroy a plaidé pour l'appelant , et M e Ferdinand Barrot pour 
Mme J..., qui s'était portée partie civile. 

M. l'avocat-général Didelot a pensé, comme les premiers juges, 
que le propos attribué à Coutelier, qui aurait dit à Truche : « Di-

tes pour vous justifier, que la dame J...., en passant dans la 
rue, faisait des signes aux hommes. », n'était que trop établi con-

tre le prévenu, mais que tout coupable qu'il fût en soi, il ne pou-
vait, ne devait point préoccuper les magistrats, et que d'après les 

élémens de la cause , Coutelier n'avait pas coopéré directement à 
l'arrestation. 

La Cour, considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que ce n'est pas par Coutelier que la dame J... a été arrêtée, et 
qu'il n'a pris aucune part à l'arrestation à jamais regrettable dont 
elle a été la victime, a renvoyé Coutelier de la plainte. 

— Paris, la ville aux mille ressources, aux mille industries si 
tranchées ; Paris où, selon Vidocq, qui fait autorité en pareille ma-
tière, quatre-vingt mille individus se lèvent chaquematin sans savoir 
comment ils dîneront , et ce ne sont pas ceux-là qui dînent le plus 
mal; Paris renferme une industrie dont on ne se doute pas. Sur les 
boulevards, dans les quartiers fréquentés surtout par les riches , 
aux portes des théâtres , vous avez cent fois remarqué des enfans 
sous le costume de ramoneurs, qui viennent voltiger autour de 
vous, cherchant à exciter voire compassion, tantôt par leur musi-
que, tantôt par leurs chansons, quelquefois par la gaîté de leur fi-

gure épanouie, souvent par la tristesse de leur visage allongé, et 
qui ne vous quittent guères sans avoir obtenu de vous le petit sou 
objet de leur ambition. En donnant à ces enfans une faible aumô-
ne,vous croyez sans doute que vous soulagez une misère? non; vous 
entretenez la paresse et la cupidité. Tous ces enfans appartiennent 
à des maîtres, généralement Savoyards comme eux , qui les louent 
au mois, à l'année , qui les échelonnent sur les passages qu'il faut 

traverserpc urallerà la Bourse et aux promenades, principalement 
sur les boulevards, et qui, pour une grossière nourriture et un gra-
bat, se font remettre chaque soir ce que ces petits malheureux 
ont arraché à la pitié publique. C'est une nouvelle traite des noirs, 
car, à la figure barbouillée de suie des petits mendians, on pour-
rait les croire originaires des îles où se récoltent les esclaves. 

Quatre affaires successivement appelées à la police correction-
nelle, et que le Tribunal a cru devoir réunir dans un seul et mê-
me jugement à cause de leur parfaite identité, ont révélé ce hon-
teux commerce. Il faut, avec M. le président Lami, déplorer que 
la loi atteigne seulement les instrumens aveugles de ce honteux 
commerce, sans pouvoir sévir contre les misérables qui les font 
agir. 

Les prévenus, entassés au pied du Tribunal, sont au nombre 
de dix

 ;
 sur ce nombre, il y en a six ou sept dont le plus âgé n'a 

point huit ans. On est vraiment ému de pitié à l'aspect de ces petits 
visages tout ronds, tout gras, tout roses, dont l'impassibilité et la 
distraction prouvent que tous ces bambins sont dans une ignorance 
complète du délit qui leur est imputé. Une petite fille de sept ans, 
Marie Martin, fixe surtout les regards; rien n'est gracieux et ou-
vert comme sa physionomie. Fanchon en herbe, la petite Marie 
jouait de la vielle, à ce qu'elle dit ; cependant, quand on l'a arrê-
tée, elle n'avait pas d'instrumens, et on a trouvé dans sa poche 
une somme de 4 fr. 30 c, produit de sa collecte de la matinée. 

Un autre enfant, Valentin Oliveiro, est amené, ou plutôt porté 
en face du Tribunal. Il déclare être âgé desix ans, mais on ne lui 
en donnerait guères que quatre. Aussi rond que long, il ressem-
ble exactement à un poussah. On demande au bambin quel est 
son état, et il déclare qu'il danse la catarina. On emporte le pré-
venu, et, après une sévère allocution de M. le président au sieur 
Chemin, qui serait à ce qu'il paraît la ficelle de toutes ces petites 
marionnettes, le Tribunal remet la cause à trois semaines pour 
se procurer des renseignemens à la suite desquels le ministère 
public prendra envers Chemin toutes les réserves qu'il croira con-
venables. 

— Un homme est amené sur les bancs de la police correction-
nelle ; à son aspect, un murmure d'horreur parcourt l'auditoire. 
Figurez-vous des haillons auprès desquels le costume de Robert-
Macaire peut passer pour un habit de cérémonie ; des cheveux 



qui ont pu avoir une couleur, mais qui ne sont plus que gris de 
saleté, et qui tombent sur les oreilles et le visage ; une barbe cras-
seuse, mais qui laisse encore deviner sa nuance rouge-carotte ; 
des lèvres baveuses, et des yeux bleu de faïence, qui s'ouvrent 
bêtement fixes et atones, tellement que pour regarder l'auditoire 

le prévenu est obligé de tourner la tête avec la précision d'un au-
tomate. Cet homme a vingt-quatre ans ; 'il s'appelle Collé, et il est 
prévenu de rupture de ban. Quand M. le président lui demande 
son état, il paraît fort surpris de la question : « Mon état, répond-

il brusquement, est-ce que j'ai jamais eu un état !» 
M. le président • Jeune et fort comme vous l'êtes, pourquoi ne 

travaillez-vous pas? 
Le prévenu -. Parce que je tombe du mal quatre ou cinq fois 

par jour et plus encore la nuit. 
M. le président -. Vous avez déjà été condamné plusieurs fois. 

Le prévenu : De quoi ! de quoi ! une seule, pour m'avoir bai-

gné dans l'été. 
M. l'avocat du Roi lit une note de police, de laquelle il résulte 

que Collé a subi cinq condamnations, tant pour vol que pour va-
gabondage et rupture de ban. Aussi, quoique le prévenu ait sans 
doute beaucoup compté sur cette excuse qu'il tombe du mal, il est 
fort mal tombé, et le Tribunal le condamne à trois mois de prison. 

— Trois commères, les femmes Montalant, Faucon et Duche-
min, connaissant probablement les inconvéniens de la mendicité 

avaient trouvé un moyen assez adroit de se soustraire aux effets 
de la loi. Elles mendiaient par lettres ; porteur d'une épître bien 
touchante, où elle faisait valoir sa triste position de veuve et de 
mère de plus ou moins d'enfans, l'une d'elles assiégeait chaque 
jour la porte de l'hôtel de Mmc la comtesse de Choiseul, rue Saint-
Guillaume, et comme le concierge éloignait l'importune, elle at-
tendait Mme de Choiseul dans la rue, et quand cette dame sortait, 

( 464 ) 

elle la" suif ait avec une inquiétante opiniâtreté. Mm " de Choiseul 
porta plainte au commissaire de police de son quartier. On fit 
surveiller les trois industrielles, et on les arrêta en effet rue Saint-
Guillaume. 

Le sergent de Tille qui a [fait l'arrestation, déclare qu'il n'a pas 
vu les prévenues mendier, et qu'il nelesaarrêtéegque parce qu'on 
lui a dit qu'elles mendiaient. 

M. le président lui fait observer qu'il s'est un peu pressé , et 
qu'il aurait mieux fait d'attendre pour les prendre en flagrant dé-
lit. Le fait n'étant pas établi, le Tribunal acquitte les prévenues , 
attendu qu'une tentative de mendicité ne constitue pas la mendi-
cité proprement dite. 

— M. le directeur-général des postes vient d'annoncer au pu-
blic qu'une communication hebdomadaire par bateaux à va-
peur étant établie entre le Havre et Hambourg], l'administra-
tion se chargera des lettres, journaux, échantillons, etc., 
destinés aux villes et états du Danemarck, de la Suède, de laNor-
wege, le grand duché de Mecklembourg, Hambourg, Bremen et 
Lubeck, le duché d'Oldembourg et le Hanovre. Les envois devront 
porter cette marque : Paquebots à vapeur du Havre. Ledèpartdu 
Havre aura lieu tous les samedis. 

— LONDRES. — La Cour d'excise, qui prononce sur les contra-
ventions en matière de contributions indirectes, a condamné à 50 

livres sterling ( 1225 fr. ) d'amende un aubergiste tenant l'hôtel du 
Garde royal (life guardsman), pour avoir vendu, au lieu de 
bierre, un mélange de sel, de sucre, d'eau et d'autres ingrédiens 
dans lesquels il n'entrait pas un atôme de drèche ni de houblon. 
Ce genre de falsification paraît fort commun à Londres, et il est 
très nuisible à la santé. 

— Le recorder qui a présidé les dernières assises deWorcester, 

a ordonné t dans toutes les causes où il » * 

correctionnelles, que le condamné subirait p,, on°n eé des * i 
solitaire.
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 Xxis — MM. les actionnaires de la Société des LEÇONS , , 

BELES DE LITTÉRATURE ET D'ÉLOQUENCE FRANÇAISES Sont préven'^ 

que le premier semestre de la répartition fixe sera paye par anticipa ° 

à partir du 15 mars courant, a la caisse sociale, rue Richelieu, 92 Z 
la présentation du coupon n° 1. 

Nota. Il reste quelques actions a placer au pair. 

— On trouvera chez M. Bossin, grainier-pépiniériste, 5, quai aux F]
eim

 *. 
suDerbes mûriers mullicaules tiges et d autres dans les hauteur» de deux' 
nuatre Pieds, avec les considérations sur ce muner ainsi que les non,,,^ 
Considérations sur les moyens d'obtenir en France plusieurs récoltes de ■ 

Sue année, par M. Loiseleur Deslonchamps, membre de l'Académie.
 0

. 
trouvera au..! de la graine de ver-a-sole .espèce Sma, qui

 mia][

 JJ 
soie fine, blanche, légèrement azurée. M. Bossin vient de recevoir

 Dn
« . 

m Entité de glands du quercus, œgylops,chêne ve anx don la cupule «tei 
nlovée avec succès dans la teinture en noir. Cet arbre qui peut être cuC 
5 1« riénartemens du Nord, s'élève à la hanteur de» plus hauts chênes j, da

"VSSS, etS noires d'Amérique, très bel arbre de no» forêts dont û 
CL esfkne graXdureté, et qui est employé dan» l'ébénisterie. 

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET PLACEMENT EN VIAGER. 

Compagnie générale, rue Richelieu, 97. 
Assurance de capitaux payables en cas de décès, constitutions de rentes viagères, dépensions 

aux employés, veuves, etc., etc. ; garanties par des capitaux effectifs montant a plus de 

DIX MILLIONS DE FRANCS. 

Cette compagnie, fondée en 1819, est la première établie en France et la seule dont le capital 
soit entièrement réalisé ; elle possède à Paris pour près de QUATRE MILLIONS d'immeubles ; 
7,500 contrats, s'élevant à plus de TRENTE-HUIT MILLIONS de francs, souscrits au profit d'as-
surés appartenant à toutes les classes de la société, sont une preuve de la confiance qu'elle a su 
inspirer. Ses actions se négocient à 36 pour 0/0 de bénéfice. 

IHARAS DE VIR0FLAY. 
Etalons de pur sang approuvés pour la monte de 1837. 

FÉLIX continue la monte à 100 fr. par jument. — HERCULE , d'une force extraordinaire, 
idem à 50 fr. — Les plus grands soins sont donnés aux jumens et aux poulains iaissés pen-
dant et après la monte. S'adresser sur les lieux. 

BREVET SPÉCIFIQUE ET DE 

PERFECTIONNEMENT. 

COSMETIQUE 
D'INVENTION DU DOCTEUR BOUCHERON. 

Ce cosmétique fait revenir les cheveux, en arrête la chute et la décoloration, guérit toute es-
pèce d'alopécie et de calvitie. Pour en faciliter l'application, on l'emploie sou» trois formes 
différentes : en pommade, en poudre et en liquide. Toutes les expériences ont été faites publi-
quement à la clinique de M. Lisfranc, chirurgien en chef de la Pitié. (Voir la Gasettedes Hôpi 
pitaux, 17 mars, 27 août, 10 octobre 7 novembre 1836, et 11 février 1837). — Le flacon se 
vend 20 fr. ; le demi-flacun, 10 fr.; et le bonnet préparé ad hoc, 5 fr. On ne fait pas d'en-
voi en province moindre de trois flacons, quantité sufliisante pour un traitement de six mois. 
S'adresser (franco) à M. Boucheron, rue du Faubourg-Montmartre, 23 

socié;queM. Badois est gérant et caissier; M. 
Noirot ayant aussi la faculté de concourir à la 
gestion. 

Pour extrait. GARHIER. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
[Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris le 28 février 1837, enregistré au 
même lieu le 6 mars suivant ; 

Entre M. Théodore-François SANTERRE, fa-
bricant de gélatine et dame Marie-Thérèse-Op-
portune DUPU1S, son épouse, qu'il a autorisée, 
demeurant ensemble commune d'Ivry-sur-
Seine, d'une part; 

Et M. Pierre-Joseph D'ENFERT, aussi fabric. 
de gélatine, et dame Mane-Catherine-Rosalie 
JOULLAY, son épouse, qu'il a autorisée, ayant 
même demeure, d'autre part ; 

Il appert : 
Que la société formée entre les susnommés 

suivant acte sous signatures privées fait dou-
ble à Gentilly, le 30 décembre 1833, enregistré, 
publié, affiché et inséré conformément à la loi 
p >ur huit ans et quaire mois à partir du 1" 
mars 1834 pour finir le 1" juillet 1842, pour 
l'exploitation du commerce de gélatine dont 
le siège était établi plaine d'Ivry, sur le che-
min de la Croix-Rouge, sous la raison SAN-
TERRE fils aîné et D'ENFERT, est dissoute, 
considérée comme nulle, non faite, ni avenue 
entre les parties à partir du 1 er mars 1837; 

Qu'aucun actif ni passif n'existant audit jour, 
aucun engagement de commerce n'ayant été 
contracté, les comptes étant réglés et apurés 
entre les partie» , aucun liquidateur n'a été 

nommé ; 
Que M. etMme D'Enfert continueront seuls 

le commerce de la société à leurs risques et 
périls et fortune, et en supporteront les charges 
à compter du 1" dudit mois de mars 1837. 

Signé : GODFKOY , huissier. 

D'un acte sous seing privé en dale du 6 mars 
1837; entre le sieur Julien COURTIAL, négo-
ciant, demeurant à Pari», rue St-Denis, 208, 
d'une part ; et Alphonse-Marie-Amable VILLE-
TARD, négociant, demeurant aussi à Paris, rue 
St-Denis, 208, d'autre part; enregistré le 9 du-
dit mois ; il appert que la société formée entre 
les sieurs Courtial et Villetard, pour le commer-
ce de dentelles et tulles, sous la raison sociale 
COURTIAL et C*. et dont le siège est à Paris, 
208, rue St-Denis, est dissoute à partir de ce 

jour. 
VILLETARD. 

lier galant , ils à Paris , susdite salle neuve du 
Palaïs-de-Justice, 16. 

Qu'en conséqupnce, ladite société a été dis-
sou'e entre le cédant et M. et M Œe Duchêne, et 
qu'elle a repris son exécution comme par le 
passé, pendant les seize année» consécutives, 
qui ont commencé à courir du 1" octobre der-
n'er, entre ces dern'ers et ladite demoiselle Pe-
tyt, le tout sans rien déroger à l'acte de société 
précédemment établi entre le cédant et lesdits 
sieur et dame Duchêne. 

Pour extrait conforme. 
GORET, 

Fondé de pouvoirs. 

Suivant acte sou» signature privée fait triple 
à Paris, en date du 28 février Î837, enregistré 
audit lieu le 9 mars suivant, sous le folio 169, 
V», case» 5, 6, 7 et 8, par Chambert qui a reçu 
36 fr. 40 c. 

Il appert que : M. Mathias HISS, cordonnier, 
demeurant à Paris, saile neuve du Palais-de-
Ju-ticc, 16, a cédé et transporté à M Ut Julie PE-
TYT, majeure, demeurant a Paris, passage de 
l'industrie, 2, qui l'a accepté moyennant [mille 
francs de principal. 

Tous les droits qu'il avait en sa qualité de ce-
associé par moitié avec M. Pierre DUCHÊNE 
et dame Jeanne-Antoinette FORIN, son épouse, 
pour l'exploitation d'un magasin de chaussure» ' 
l'usage de dames, connu sou» l'enseigne du Sot 011-

Suivant délibération du 1 er mars 1837, enre-
gistré à Paris, le 3 du même mois, fol. 180 
recto, c. 2 et 3, par Freitier, qui a reçu 5 francs 
50 cent, décime compris. 

Il a été fait diverses modifications à la socié-
té en commandite, fondée par M. Pierre Legras, 
sous-Intendant militaire, officier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue Ste-Anne, 
n. 40. 

Et M. André-François LAYA, propriétaire, 
demeurant à Pari», rue St-Lazare, 40, suivant 
acte reçu par M« Tourin, qui en a minute, et M' 
Lehon, son collègue, notaires à Paris, le 19 
août 1836, sous la raison sociale LAYA et C% et 
ayant pour objet la publication du Journal des 
Conseils de fabrique. 

Il résulte entre autres choses de ces modifi-
cations que M. Pierre BOUE, demeurant à Pa-
ris, rue de Seine, 14 , a été nommé directeur-
gérant de la société du Journal des Conseils de 
fabrique, pour annuler les dioits et attributions 
divisées entre MM. Laya et Legras, ci-dessus 
nommés par l'acte de société ci-devant daté et 
énoncé, et être seul associé responsable solidai-
re; que la raison sociale est P. BOUE etC«; 

Et que dans le cas ou les abonnés du journal 
se trouveraient réduits à un nombre tel que la 
recette serait insuffisante pour couvrir les dé-
penses de la société, le gérant aurait le droit de 
faire prononcer immédiatement la dissolution 
de la société. 

Extrait par M* Tourin, notaire à Paris, de l'o-
riginal de ladite délibération à lui déposé pour 
minute, suivant acte du 4 mars 1837, enre 
gistré. 

Appert d'un acte en date du 28 février 1837, 
enregistré le 8 mars 1837, que la société for-
mée entre MM. DIDIER et MARLIER, pour 
l'exploitation d'un commerce de nouveautés, à 
Paris, rue du Mail, «18, sous la ra'sm sociale 
DIDIER et MARLIER, pour six années à partir 
du 20 février 1835, par acte sous signature pri-
vée, enregistré le 23 février 1835, est et de-
meure dissoute à partir du 28 février 1837, et 
que M. Marlier est chargé de la liquidation 
pour le compte de ladite société./ 

DIDIER et MARLIER. 

D'un acte passé devant M" Bonneau et son 
collègue, notaires à Niort, le 2 mars 1837, enre-
gistré le 4 dudit mois par Desbuttes qui a reçu 
5 fr. 50 c. Contenant société entre M. Jean-Adol-
phe NOIROT, fabricant chamoiseur et gantier, 
demeurant à Niort, rue de l'Arsenal, et M. 
A'exandre-Hippoljte BADOIS commis négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mauconseil, 18, 
pour l'exploitation d'un fonds deg nterie, mé-
g sserie, pcau'serie et dégras, à Paris, rue 
Mauconseil, 18, et pour la vente en commission 
de toutes marchandises, 

Il résulte que cette société a été formée pour 
quatre ans 10 mois, du 1 er mars 1837 au 1" 
janvier 1842; que la mise de chaque associé 
réalisée a été de 40,000 fr. ; que la raison 
socia'e est NOIROT et BADOIS fils ; la signa-
ture Noirot et Badois tilj accordée à chaque as-

ERRATA .— 1» La société P.-A. MANOURY et 
C° (voir notre numéro du 10 ) a commencé le 
25 février 1837, au lieu du 25 janvier 1837. 

2° La société formée entre M LLS CHEMIN et 
un commanditaire, et qui a été dissoute (voir 
notre numéro du 10), était connue sous là rai-
son DUCHEMIN DE TEXADA et C". 

Signé DAMAISON . 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive, le 10 avril 1837, en 
l'étude de M" Lebaudy , notaire à Paris , rue 
Coq-Héron, 3 bis, heure de midi : 1° d'une 
MAISON siie à Paris, au coin des rues du Bac 
et de Grenelle-Saint-Germain, 78 et 82 ; revenu 
net. 8,500 fr., mise à prix, 100,000 fr. ; 2° de 
la FERME DE SENART , située commune de 
Tigery, arrondissement de Corbeii (Seine-et-
Oise) ; contenance de 54 hectares , 25 ares, 55 
centiares ( 128 arpens , 63 perches). Revenu, 
2,600 fr., déduction à faire de l'impôt. Mise à 
prix, 50,000 fr. S'adresser, à Paris , 1° à M' 
Lebaudy, notaire ; 2» à Me Tissier, avoué , rue 
du Bouloy, 4 ; a Melun, à M" Duclos et Pro 
chasson, avoués. 

tice. Prix : 35,000 fr. S'adresser sur les lieux, et 
a M« Froger-Deschesncs, notaire, rue de Sè-
vres, 2. 

A VENDRE , dans le quartier Singer, qui com-
mence rue Basse, se prolonge directement à la 
grille du bois, plusieurs lots de TERRAINS 
PLANTES, situés rue Basie, rue de l'Eglise, rue 
Boislevant, rue des Fortes-Terres, près la grille 
du bois, et tout le long de la rue Singer, dans la 
plus belle position de Passy. On donnera des 
facilités pour le paiement ou on échangera avec 
les entrepreneurs de» terrains, contre des con 
structions que le propriétaire sepropose défaire 
faire de suite. Un architecte sur les lieux s'en-
gagera de faire construire des maisons de 15 à 
30,000 fr., terrain compris. 

S'adresser à M. Schaal, architecte, rue Bois-
levant, 5, et à M. Singer, propriétaire, rue 
Hauteville, 44 bis, à Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M 0 Thifaine-Desau-
neaux, l'un d'eux, le mardi 28 mars 1837, à 
midi, de la FERME des Grands-Pieux, sise ter-
ritoire et commune de Sourdun (Seine-et-Mar-
ne), consistant en bâtimens d'exploitation et 
trente-six pièces de terre et prés, le tout d'une 
contenance de 46 hectares 20 are» 58 centiares. 
Bail, 1,200 f. depuis 1802. Mise à prix, 36,000 f. 

S'adresser sur les lieux à M« Baillât, au mou-
lin de Chatelot, commune des Ormes; 

Et à Paris.à M» Thifaine-Desauneaux, notaire, 
rue de Ménars, 8. 

ETUDE DE Me DENORMANDIE , AVOUE. 

Rue du Sentier, 14. 

Adjudication définitive, le 29 mars 1837, en 
l'audience de» criées de la Seine, d'une MAISON 
à Paris, rue du Bac, 85, louée par bail princi-
pal 2,600 fr. 

Estimation et mise à prix. . 28,000 fr. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Sur la place du Châtelet. 

Le mercredi 15 mars 1837, à midi. 

Consistant en comptoirs, montres vitrées, 
presses de relieur, et autres objets. Au compt. 

Consistant en bureaux, casier , cartonnier, 
bibliothèque, secrétaire, et autres obj. Au cpt. 

LIBRAIRIE. 

TABLE 

DES MATIÈRES 
DE LA 

GAZETTE DES TRIBUN AUX 
Du 1« novembre 1835 au 1" novembre 1836, 

PAR M. VINCENT, AVOCAT. 

Prix : 5 fr., au bureau, et 5 fr. 50 par la poste. 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable, pour entrer en jouis-
sance au 15juillet, une JOLIE PETITE MAISON 
de ville et de campagne, avec jardin et pompe, 
rue d'Assas, 5, a l'entrée de celle du Cherche-
Midi, près le Luxembourg et le Palais-de-Jus-

A céder, l'un des meilleur» hôtels meublés 
de Paris, avee restaurant, près le Palais-Royal, 
eomposé de 64 numéros et 76 lits. 

Les bénéfices nets s'élèvent par an à plus de 
27,000 fr. 

S'adresser à M« Esnée, notaire , boulevard 
St-martin, 33. 

Ancienne Maison de Fov,r«e Bergère, 17. 

MARIAGE» 
M. de FOY est le SEUL en France qui s'occupe 

spécialement de négocier les mariages. (Affr.) 

OMNIBTJS-REST ATJR ANS . 
La société des Omnibus-Restaurans obtient 

le plus grand succès. Il y a toujours la 
même foule rue Neuve-Viviennc, 36. Chacun 
peut en juger par ses yeux. Déjà d'autres ser 
vices s'organisent. Tout fait donc espérer un 
prompt dividende. Le prix des actions de la 
2^' série n'est encore qu'à 650 fr., leur prix d'é-
mission. Pour en avoir, s'adresser à M. DE 

BOTHEREL , rue Navarin, 14, de 3 à 5 heures, 
ou par écrit. Il tire, sur les personnes qui le dé-
sirent, le prix des actions. Elles sont remises à 
domicile en échange des fonds. 

PATE OBBAUDRY 
Pharmacien,rue Richelieu, 44. 

Ce nouveau et agréable pectoral, breveté par 
ordonnance du Roi, calme la toux et fortifie la 
poitrine d'une manière prompte et sûre ; aussi 
de» médecins du premier mérite et un grand 
nombre de consommateurs lui accordent-ils 
une préférence marquée. Prix : boîtes de 1 fr. 
50 et 3 fr. 

Pommade préparée d'avrès la fomul
ti 
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GUERIS0N 
DES MALADIES SECRÈTES. 

Récentes, anciennes ou dégénérées, 

Par la Méthode du D* CH. ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex.pharmacien des hôpitaux , professeur de médecine 

et de botanique, breveté du gouvernement , honoré 

de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authenti-
ques obtenues par cette méthode sur une 
foule de malades abandonnés comme incu-
rables , sont des preuves non équivoques 
de sa supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Le traitement est peu dispendieux, facile 
à suivre en secret ou en voyage, et sans au-
cun dérangement : il s'administre avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Consultations gratuites tous tes jours, 

depuis 8 h. du matin jusqu'à 8 b. du soir, 

r. Montorgueil, 21, à Paris 
et par correspondance. (Affranchir). 

PH'COLBERT 
La pharmacie Colbert est le premier établis-

sement de la capitale pour le traitement végé-
tal dépuratif des maladies secrètes et des 
dartres, et toutes âcretés du sang, annoncées 
par des douleurs , taches et boutons à la peau. 
— Consult. médicales gratuites , de 10 h. a 2 h. 
galerie Colbert. Entrés partie, rue Vivienne, 4. 
traitement par correspondance. 
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des -Petits-Champs. 55. ' fteu,e-

MEDAILLES D0RHI)AR(;K\T 

CHOCOLAT-MENIER 
fabrique hydraulique à l\oi*iet-wr-*tm . 

Les médailles décernées par le Roi et la so 
CIETE D'ENCOURAGEMENT , attestent mieiu 
que tout autre éloge, la supériorité remarquable 
de ce chocolat. — Pour la vente en gros ruedei 
Lombards, 37 ; pour le détail, passage Choi-
seul, 21, et chez MM. les pharmacien» et épi-
ciers de Paris et de toute la France. Fin 2 fr 
aurfin 3 fr., par excellence 4 fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 13 mars. 

Heures. 
Belangé, md de meubles, syndi-

cat. 
Desmedt, md tailleur, id. 
Raimbault, négociant, vérification. 
Garmer, commissionnaire, délibé-

ration. 
Barbat, colporteur, clôture. 
Warin, mécanicien, id. 

Du mardi 14 mars. 

Barbaroux, quincailler, concor-
dat. 

Brecy et femme, mds bouchers, 
vérification. 

Fusilier, négociant, syndicat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mars. Heure-

Ambigu-Comique, ancienne 
société en commandite, le 15 

Beaussier, négociant en huiles, 
le 16 

Habert, négociant, le 16 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 8 mars 1837. 

Michon et C% md de bois, entrepreneur 
menuiserie, à Paris , rue des Petits-Hûieia, 
23 ; ledit Michon, tant en son nom perion 
nel que comme gérant de la société.-Jutr 

2t. 

de 

commissaire, M. Desportes; agent 
caix, rue de» Fossés-Monsieur-le-Prm« 

DECES DU 10 MARS. 

M. le comte de Lancosme, rue du Fauboorg-
Saint-Honoré, 70. — M. Barland, rue Saiol-
Benoît, 10.—M»" V« Huguin, rue du HeUtr, 
3.—M— V» Bergeren, rue Neuve-de-la-fW-
lité, 28—M. Lachartié, rue de la Ferme-des-
Mathurins, 24.—M

m
« V« Magny, rue de la .Mi-

chodière, 13.—M»« Bourbon, rue des I rfu-
lines, 3.—M. Villeneuve, rue du Dragon, I -
M. Leclerc, rue Meslée, 12.—M"< Giganl, rue 

Culture-Sainte-Catherine " 
rue du Ponceau, 26. - M. 

20. _M .Berli«. 
rue ue 

Ménars, 12.-M, M?^'™^^ 
125 bis.-M»« Fourmer, rue P

cn
%

e 6
. 

16.-M»» Cbampette, rue de la flarent^ 

A TERME. 
8 •/. comptant.. 
— Fin courant.. 
S «/.comptant.. 
— Fin courant.... 
R.deNapl.comp. 
— Fin courant.... 

t" c. 

BOURSE DU H MABS.
 f 

îoélî 10; ' 
,07 5 107 1» 

79 vm 
40 |79 H 

107 5 
107 15 
79 30, 

phjit 

107 5 
107 15 
79 35 

79 56 

C: 

13 

Boni du Très... 
Act.de la Banq. 
Obi. de la Villa. 
4 Canaux. 
Caisse hypoth. 

2410 — 
1175 — 
1220 — 
817 £0 

Empr- rom ' Y 
fdettart. 

Esp.; lit 
103 I/* 

Enregistré à Paris, 
Reçu un franc dix centimes, la 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C", RUE DU MAIL, S. 
arrondi^'e'tC' 

pour légalisation de la signature 
Vu par la maire du i'f^'^e 
delà signature BRUN , Paul DAW» 


